
ACBB Football - Appels aux dons 2023 – 2024

Réglementation sur les dons versés aux associations à but non lucratif, dites « Loi 1901 »
Dons versés par un Particulier Dons versés par une Entreprise 

(Code général des impôts, article 200 (12/10/2009) 
Modifié par Décret n°2023-422 du 31 mai 2023 - art. 1

) 
 

(Code général des impôts, article 238bis (12/10/2009)
Décret n° 2020-1013 du 7 août 2020

Les dons au profit des associations ouvrent droit à une réduction d'impôt sur le 
revenu de 66 % (IR) à 75 % (IFI) du montant versé, selon l’association choisie, 

dans la limite de 20 % du revenu imposable. 

L'entreprise bénéficie d'une réduction d'impôt égale à l'un des montants 
suivants :

60 % du montant du don pour la fraction inférieure ou égale à 
2 000 000 €

40 % pour la part du don supérieure à 2 000 000 €
Cependant, le montant des dons retenus pour le calcul de la réduction 

ne peut pas dépasser, sur un même exercice, un plafond de 20 000 € ou 
0,5 % du chiffre d'affaires annuel hors taxe de l'entreprise donatrice si ce 

dernier montant est plus élevé.

Exemple pour un particulier : en donnant 1000€ à l’ACBB Football, vous bénéficiez d’une réduction d’impôts de 660€. 
Votre don ne vous coûte que 340€.

Pour tout renseignement, vous pouvez nous contacter par mail : administration@acbbfoot.com

Je souhaite participer à l’appel aux dons de l’ACBB Football

Coupon réponse à joindre à votre versement de dons quel que soit le mode, afin que nous 
puissions vous transmettre l’attestation de dons en retour.

Madame Monsieur Nom de l'Entreprise :

Numéro SIRET : ................................................

Nom : Prénom :

Tel  : Email :

Adresse (pour établir l’attestation) :

Code Postal: Ville :

 Souhaite soutenir l’ACBB Football, en effectuant un don de  € 

Chèque(s)

CB

Virement  

Autre :

Signature:

Date: Signature :


